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Paris le  23 avril 2004

Le Directeur de la prévention

des pollutions et des risques

Le Directeur de l’eau

à

Monsieur le Préfet de police de Paris

Mesdames et messieurs les Directeurs

régionaux de l’industrie, de la recherche et

de l’environnement

Messieurs les Directeurs des Agences de

l’eau

Mesdames et messieurs les Directeurs

régionaux de l’environnement

objet : Action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les

installations classées (circulaire du 4 février 2002)

Plusieurs comités de pilotage régionaux proposent ou envisagent d’étendre l’action nationale de

recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau sus visée à des

installations qui leur paraissent d’intérêt vis à vis du rejet de substances polluantes pour leur bassin

mais qui ne sont pas soumises à la législation des installations classés. Il s’agit notamment des

stations d’épuration urbaines ou de centres hospitaliers. Cette extension ne soulève pas d’observation

particulière de notre part si le comité de pilotage régional l’estime pertinent et si aucune difficulté

particulière de mise en œuvre n’apparaît. Nous laissons à votre initiative les critères de choix et les

modalités d’organisation au sein des comités régionaux. Vous veillerez à nous tenir informés des

suites données au travers des tableaux de bord régionaux annuels.

Le Directeur de la prévention des

pollutions et des risques
Le Directeur de l’eau

Signé Thierry TROUVE signé Pascal Berteaud
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